
13e séance 

PROGRAMMATION DES FINANCES PUBLIQUES 
POUR LES ANNÉES 2023 À 2027 

Projet de loi de programmation des finances publiques 
pour les années 2023 à 2027 

Texte du projet de loi – no 272  

Article 6 

1 L’incidence des mesures afférentes aux prélèvements 
obligatoires adoptées par le Parlement ou prises par le 
Gouvernement par voie réglementaire à compter du 1er 

juillet 2022 ne peut être inférieure aux montants 
suivants, exprimés en milliards d’euros courants :   

2  2023 2024 2025 
2026 2027  

Incidence de l’ensemble des mesures –7 –5 –1,5 –1,5 –1,5 

dont incidence relative aux dépenses 
fiscales –1 0 0 0 0 

dont incidence relative aux exonérations, 
abattements d’assiette et réductions de 
taux applicables aux cotisations sociales 

–1 0 0 0 0 

3 L’incidence mentionnée au premier alinéa est appré-
ciée, pour une année donnée, au regard de la situation de 
l’année précédente. 

Amendement no 65  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Pires Beaune, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Supprimer cet article. 

Amendement no 67  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Pires Beaune, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Rédiger ainsi les trois premières lignes du tableau de 
l’alinéa 2 : 

«     

2023 2024 2025 2026 2027  

Incidence de l’ensemble des mesures -5 -3 -0.5 -0.5 -0.5 

dont incidence relative aux dépenses 
fiscales 1 2 1 1 1 
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» .  

Article 7 

Lorsqu’elles ont un caractère incitatif ou constituent une 
aide sectorielle, les dépenses fiscales instituées par un texte 
promulgué à compter du 1er janvier 2023 sont applicables 
pour une durée précisée par le texte qui les institue et qui 
ne peut excéder quatre ans. Les dépenses fiscales ne peuvent 
être prorogées que pour une période maximale de quatre ans. 

Amendement no 125  présenté par M. Labaronne, 
M. Lefèvre et M. Sitzenstuhl. 

I. – À la première phrase, substituer au mot :  
« quatre » 
le mot :  
« trois ».  
II. – En conséquence, à la seconde phrase, procéder à la 

même substitution.  

Amendement no 124  présenté par M. Giraud, 
M. Labaronne, M. Lefèvre, Mme Bergé, M. Abad, 
Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti-Roubache, 
M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Armand, M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belha-
miti, Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, Mme Errante, M. Fait, 
M. Ferracci, M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, Mme Givernet, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier-Cha, M. Grelier, 
Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 
M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, 
M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, 
Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Khattabi, Mme Klinkert, 
M. Lacresse, Mme Lakrafi, M. Lauzzana, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigou-
reux, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Liso, 
M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, 
M. Marion, Mme Marsaud, M. Didier Martin, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
Mme Meynier-Millefert, M. Midy, M. Mournet, 
Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, Mme Panonacle, 
Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Parmentier- 
Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, 
Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens-
tuhl, M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 

Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

Compléter la seconde phrase de cet article par les mots : 
« sous réserve d’une évaluation, présentée par le Gouver-

nement, des principales caractéristiques des bénéficiaires de la 
mesure et précisant l’efficacité et le coût de la mesure. » 

Sous-amendement no 150  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve. 

Au début de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« sous réserve »  
les mots :  
« à condition d’avoir fait l’objet ».   

Sous-amendement no 151  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve. 

À l’alinéa 2, après le mot :  
« Gouvernement »,  
insérer les mots :  
« au Parlement ». 

Sous-amendement no 152  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve. 

À la fin, substituer à la dernière occurrence des mots : 
« la mesure »  
les mots :  
« celle-ci ». 

Après l’article 7 

Amendement no 129  présenté par M. Lefèvre, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Labaronne et M. Sitzenstuhl. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
Le ratio entre le montant des dépenses fiscales recensées 

dans l’annexe prévue au 4° de l’article 51 de la loi organique 
no 2001–692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances et 
le montant des crédits budgétaires diminue de 5 % entre le 
projet de loi de finances pour 2023 et le projet de loi de 
finances pour 2028. 

Article 8 

1 Les impositions de toutes natures affectées à des tiers 
autres que les collectivités territoriales, les établissements 
publics de coopération intercommunale et les organismes 
de sécurité sociale font, sauf dérogation justifiée, l’objet 
d’un plafonnement conformément au mécanisme prévu 
à l’article 46 de la loi no 2011–1977 du 28 décembre 2011 
de finances pour 2012.  

2 Le niveau du plafond, résultant de la loi de finances 
initiale de l’année, d’une imposition de toutes natures 
affectée à des tiers autres que les collectivités territoriales, 
les établissements publics de coopération intercommu-
nale et les organismes de sécurité sociale, ne peut excéder 
de plus de 5 % le rendement de l’imposition prévu à 
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l’annexe mentionnée au 4° de l’article 51 de la loi 
organique no 2001–692 du 1er août 2001 relative aux 
lois de finances pour l’année considérée. 

Amendement no 132  présenté par M. Lefèvre, 
M. Labaronne et M. Sitzenstuhl. 

À l’alinéa 1, après le mot : 
« justifiée », 
insérer les mots : 
« par un motif impérieux d’intérêt général ». 

Amendement no 99  présenté par M. Jean-René Cazeneuve. 
À l’alinéa 1, substituer aux mots :  
« conformément au mécanisme prévu » 
les mots : 
« dans les conditions prévues ». 

Amendement no 68  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Pires Beaune, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Supprimer l’alinéa 2. 

Après l’article 8 

Amendements identiques : 

Amendements no 44  présenté par M. Castellani, 
M. Pancher, M. Acquaviva, Mme Bassire, M. Guy Bricout, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Colombani, Mme Descamps, 
M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À- 
L’Huissier, M. Naegelen, M. Panifous, M. Saint-Huile, 
M. Serva, M. Taupiac, M. Warsmann et Mme Youssouffa,  
no 53  présenté par Mme Leduc, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no 138  
présenté par Mme Laernoes, Mme Arrighi, Mme Batho, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 

M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 8, insérer l’article suivant :  

I. – Avant le 1er juillet 2023, puis tous les cinq ans, une loi 
de programmation pluriannuelle des finances publiques pour 
la transition écologique détermine la trajectoire des finances 
publiques en matière de climat et de biodiversité pour trois 
périodes successives de cinq ans. Elle se conforme aux objec-
tifs et priorités d’action de la politique nationale pour la 
transition écologique déterminée dans la loi prévue à 
l’article 100–1A du code de l’énergie. Elle définit : 

1° Les objectifs de financements publics pour les secteurs 
clés de la transition écologique ; 

2° Les moyens des opérateurs publics pour la transition 
écologique ; 

3° Les objectifs financiers des différents mécanismes de 
concours financiers pour les collectivités territoriales et les 
aides pour les ménages pour la transition écologique ; 

4° Les objectifs de réduction de dépenses publiques néfastes 
pour le climat et la biodiversité ; 

5° Les objectifs d’intégration de critères environnementaux 
dans les principaux champs de dépenses publiques, notam-
ment le concours financier de l’État aux collectivités territo-
riales, le soutien aux entreprises et l’aide publique au 
développement. 

II. – Dans son rapport annuel mentionné au II de l’article 
L. 132–4 du code de l’environnement, le Haut Conseil pour 
le climat remet un avis sur la cohérence de cette loi de 
programmation avec les objectifs climat et biodiversité, 
ainsi que la cohérence des lois de finances initiales avec la 
loi de programmation. 

Amendement no 42  présenté par M. Castellani, 
M. Pancher, M. Acquaviva, Mme Bassire, M. Guy Bricout, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Colombani, Mme Descamps, 
M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À- 
L’Huissier, M. Naegelen, M. Panifous, M. Saint-Huile, 
M. Serva, M. Taupiac, M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

Après l’article 8, insérer l’article suivant :  

Le I de l’article 100–1 A du code de l’énergie est complété 
par un 7° et un 8° ainsi rédigés : 

« 7° La trajectoire des finances publiques en matière de 
climat et de biodiversité pour trois périodes successives de 
cinq ans, notamment les objectifs de financements publics 
pour les secteurs clés de la transition écologique ; les moyens 
des opérateurs publics pour la transition écologique ; les 
objectifs financiers des différents mécanismes de concours 
financiers pour les collectivités territoriales et les aides pour 
les ménages pour la transition écologique ; les objectifs de 
réduction de dépenses publiques néfastes pour le climat et la 
biodiversité ; les objectifs d’intégration de critères environne-
mentaux dans les principaux champs de dépenses publiques, 
notamment le concours financier de l’État aux collectivités 
territoriales, le soutien aux entreprises et l’aide publique au 
développement. 

« 8° Dans son rapport annuel mentionné au II de l’article 
L. 132–4 du code de l’environnement, le Haut Conseil pour 
le climat remet un avis sur cette loi de programmation. » 
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Amendement no 114  présenté par Mme Sas. 
Après l’article 8, insérer la division et l’intitulé suivants : 
Le I de l’article L. 100–1 A du code de l’énergie est 

complété par un 7° ainsi rédigé : 
« 7° Les moyens financiers nécessaires à l’atteinte des objec-

tifs mentionnés aux 1° à 6 ° du présent I. » 

Amendement no 137  présenté par M. Pierre Cazeneuve. 
Après l’article 8, insérer l’article suivant :  
I. – Avant le 31 décembre 2023, puis tous les cinq ans, une 

loi détermine les priorités d’action de la politique de transi-
tion écologique et les moyens budgétaires annuels qui lui 
sont consacrés, avec l’objectif de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre de 55 % d’ici à 2030 par rapport à leur niveau 
de 1990 et d’atteindre la neutralité carbone en 2050. 

II. – Chaque loi prévue au I est compatible avec les lois 
prévues à l’article L. 100–1 A du code de l’énergie. 

III. – Chaque loi prévue au I détermine les conditions du 
contrôle et de l’évaluation par le Parlement de l’adéquation 
entre les priorités d’action et les moyens consacrés. Le Haut 
Conseil pour le climat remet un avis sur la cohérence de cette 
loi de programmation des financements de la transition 
écologique. 

CHAPITRE II 
LE CADRE FINANCIER PLURIANNUEL  

DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES CENTRALES 

Article 9 

1 I. – L’agrégat « Périmètre des dépenses de l’État » est 
composé : 

2 1° Des crédits du budget général hors dépenses de 
contribution aux pensions civiles et militaires, charge de 
la dette, amortissement de la dette de l’État liée à la 
covid–19 et remboursements et dégrèvements ; 

3 2° Des impositions de toutes natures plafonnées 
conformément au mécanisme prévu à l’article 46 de la loi 
no 2011–1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 
2012 ; 

4 3° Des budgets annexes ; 

5 4° Des dépenses des comptes d’affectation spéciale 
hors compte d’affectation spéciale « Désendettement de 
l’État », compte d’affectation spéciale « Participations 
financières de l’État » et compte d’affectation spéciale 
« Pensions militaires d’invalidité et des victimes de 
guerre et autres pensions » ;  

6 5° Des dépenses du compte de concours financier 
« Avances à l’audiovisuel public » ; 

7 6° Du prélèvement sur recettes au profit de l’Union 
européenne ; 

8 7° Des prélèvements sur recettes au profit des collec-
tivités territoriales ; 

9 8° Des retraitements de flux internes au budget de 
l’État. 

10 II. – Les dépenses de ce périmètre sont fixées, en 
euros courants, à 480 milliards d’euros en 2023, 
485 milliards d’euros en 2024, 496 milliards d’euros 
en 2025, 501 milliards d’euros en 2026 et 509 milliards 
d’euros en 2027. 

11 III. – Le Gouvernement transmet chaque année au 
Parlement une présentation précise et détaillée du 
périmètre des dépenses de l’État dans l’exposé général 
des motifs du projet de loi de finances.  

Amendement no 100  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots :  
« conformément au mécanisme prévu »  
les mots : 
« dans les conditions prévues ». 

Amendement no 69  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Pires Beaune, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Supprimer l’alinéa 10. 

Amendement no 101  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve. 

I. – À l’alinéa 10, substituer aux mots : 
« de ce »  
les mots :  
« relevant du ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, après le mot :  
« périmètre »,  
insérer les mots : 
« mentionné au I ». 

Article 10 

L’objectif d’exécution des schémas d’emploi de 2023 
à 2027 pour l’État et ses opérateurs est la stabilité globale 
des emplois exprimés en équivalents temps plein. 

Amendement no 54  présenté par M. Guiraud, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
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M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 6  présenté par M. Sitzenstuhl. 
I. – Supprimer les mots : 
« et ses opérateurs ». 
II. – En conséquence, compléter cet article par la phrase 

suivante : 
« Les effectifs des opérateurs de l’État et de ses agences font 

l’objet d’une réduction d’au moins 10 % sur la période 
couverte par la loi de programmation des finances publi-
ques. » 

Amendement no 103  présenté par Mme Belluco, 
Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, Mme Sas, M. Bayou, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé- 
Polian et M. Thierry. 

À la fin, substituer aux mots : 
« la stabilité globale des emplois exprimés en équivalents 

temps plein » 
les mots : 
« une évolution raisonnée des emplois exprimés en équiva-

lents temps plein, selon les besoins réévalués annuellement ». 

Article 11 

1 I. – Le plafond des autorisations d’emplois de l’État 
prévu en loi de finances initiale, spécialisé par ministère, 
ne peut excéder de plus de 1 % la consommation 
d’emplois constatée dans la dernière loi relative aux résul-
tats de la gestion et portant approbation des comptes de 
l’année, corrigée de l’incidence des schémas d’emplois, 
des mesures de transfert et des mesures de périmètre 
intervenus ou prévus.  

2 II. – Le plafond des autorisations d’emplois des 
opérateurs de l’État prévu en loi de finances initiale, 
spécialisé par mission, ne peut excéder de plus de 5 % 
la consommation d’emplois constatée dans la dernière loi 
relative aux résultats de la gestion et portant approbation 
des comptes de l’année, corrigée de l’incidence des 
schémas d’emplois, des mesures de transfert et des 
mesures de périmètre intervenus ou prévus. 

Amendements identiques : 

Amendements no 83  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Pires Beaune, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes) et no 104  présenté par Mme Belluco, 
Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, Mme Sas, M. Thierry, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 

M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé- 
Polian et M. Bayou. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 4  présenté par M. Sitzenstuhl. 
À l’alinéa 2, substituer au taux : 
« 5 % » 
le taux : 
« 3 % ». 

Amendement no 130  présenté par M. Sitzenstuhl, 
M. Labaronne, M. Lefèvre, Mme Bergé, M. Abad, 
Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti-Roubache, 
M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Armand, M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belha-
miti, Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, 
M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, Mme Chandler, 
Mme Chassaniol, M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, 
Mme Decodts, Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Fait, 
M. Ferracci, M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier-Cha, M. Grelier, 
Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 
M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, 
M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, 
Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Khattabi, Mme Klinkert, 
M. Lacresse, Mme Lakrafi, M. Lauzzana, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigou-
reux, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Liso, 
M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, 
M. Marion, Mme Marsaud, M. Didier Martin, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
Mme Meynier-Millefert, M. Midy, M. Mournet, 
Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, Mme Panonacle, 
Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Parmentier- 
Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, 
Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sorez, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Tanzilli, M. Terlier, Mme Thevenot, Mme Tiegna, 
M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, 
M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi. 

À l’alinéa 2, après le taux : 
« 5 % » 
insérer les mots : 
« en 2024, 4 % en 2025 et 2026 et 3 % en 2027, ». 

Après l’article 11 

Amendement no 34  présenté par Mme Brulebois. 
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Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois suivants la promulgation de la loi no de 

programmation des finances publiques pour les années 2023 
à 2027, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur 
le recensement et le financement de l’ensemble des 
organismes divers d’administration centrale chargés de la 
réalisation d’une mission d’intérêt général. 

Amendements identiques : 

Amendements no 32  présenté par Mme Brulebois et no 131  
présenté par M. Sitzenstuhl, M. Labaronne, M. Lefèvre, 
Mme Bergé, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, 
Mme Agresti-Roubache, M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, 
M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, M. Batut, 
M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, M. Bordat, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, 
Mme Boyer, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, Mme Errante, M. Fait, 
M. Ferracci, M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, 
Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier- 
Cha, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, 
Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, 
Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, 
M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, M. Kasbarian, 
Mme Khattabi, Mme Klinkert, M. Lacresse, Mme Lakrafi, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, 

M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, 
M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, 
M. Reda, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sorez, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Tanzilli, M. Terlier, Mme Thevenot, Mme Tiegna, 
M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vojetta, M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, 
M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  

Avant le 1er septembre 2023, le Gouvernement remet au 
Parlement une évaluation qui dresse un état des lieux des 
compétences des opérateurs de l’État, en veillant à identifier 
les doublons et enchevêtrements de compétences entre opéra-
teurs de l’État, entre opérateurs de l’État et l’État, entre 
opérateurs de l’État et collectivités territoriales. L’évaluation 
propose des fusions d’opérateurs. 

Le Gouvernement évalue la possibilité de généraliser les 
contrats d’objectifs et de performance pour l’ensemble des 
opérateurs ou catégories d’opérateurs. 

Article 12 

1 En 2023, 2024 et 2025, les plafonds de crédits alloués 
aux missions du budget général de l’État, hors contribu-
tion du budget général au compte d’affectation spéciale 
« Pensions », hors charges de la dette et hors rembourse-
ments et dégrèvements, ne peuvent, à périmètre constant, 
excéder les montants suivants, exprimés en milliards 
d’euros courants :   

2      

Crédits de paiement LFI 2022 LFI 2022  
Format 2023 2023 2024 2025  

Action extérieure de l’État 2,9 2,9 3,1 3,1 3,1 

Administration générale et territoriale de 
l’État 

3,6 3,6 3,7 4,1 4,5 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires 
rurales 

2,8 3,1 3,6 3,6 3,6 

Aide publique au développement 5,1 5,1 5,9 6,3 7,0 

Anciens combattants, mémoire et liens 
avec la Nation 

2,1 2,1 1,9 1,9 1,8 

Cohésion des territoires 17,2 17,2 17,8 18,3 18,5 

Conseil et contrôle de l’État 0,6 0,6 0,7 0,7 0,7 

Crédits non répartis 0,5 0,5 1,9 0,9 1,4 

Culture 3,3 3,3 3,5 3,6 3,7 

Défense 40,9 40,9 43,9 47,0 50,0 

Direction de l’action du Gouvernement 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 
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Écologie, développement et mobilité 
durables 

20,4 20,6 26,5 24,6 24,6 

dont programme 355 « Charge de la dette 
de SNCF Réseau reprise par l’État » 

0,8 0,8 0,9 0,8 0,7 

dont programme 345 « Service public de 
l’énergie » 

8,4 8,4 12,0 10,0 10,0 

Mission « Écologie, développement et 
mobilité durables » hors P345 et P355 

11,1 11,3 13,6 13,7 13,9 

Économie 3,8 4,1 3,7 4,0 4,2 

Engagements financiers de l’État 44,3 44,3 60,2 55,4 58,8 

dont programme 117 « Charge de la dette 
et trésorerie de l’État » et 369 
« Amortissement de la dette de l’État 
liée à la COVID–19 » 

40,5 40,5 57,4 53,4 57,4 

dont autres programmes 3,8 3,8 2,8 2,0 1,4 

Enseignement scolaire 56,5 56,5 60,2 62,0 62,8 

Gestion des finances publiques 7,4 7,4 8,0 8,0 8,1 

Immigration, asile et intégration 1,9 1,9 2,0 2,1 2,1 

Investir pour la France de 2030 7,0 7,0 6,1 7,1 8,5 

Justice 8,9 8,9 9,6 10,1 10,7 

Médias, livre et industries culturelles 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7 

Outre–mer 2,4 2,1 2,4 2,5 2,5 

Plan de relance 13,0 13,0 4,4 2,5 0,6 

Plan d’urgence face à la crise sanitaire 0,2 0,2 – – – 

Pouvoirs publics 1,0 1,0 1,1 1,1 1,1 

Recherche et enseignement supérieur 29,0 29,1 30,6 31,3 31,9 

Régimes sociaux et de retraite 6,1 6,0 6,1 6,2 6,3 

Relations avec les collectivités territoriales 4,3 4,3 4,4 4,3 4,2 

Santé 1,3 1,3 3,4 2,6 2,1 

dont programme 379 « Compensations à la 
Sécurité sociale (FRR et dons de 
vaccins) » 

– – 1,9 1,0 0,5 

dont autres programmes 1,3 1,3 1,4 1,5 1,6 

Sécurités 14,7 14,7 15,8 16,3 16,8 

Solidarité, insertion et égalité des chances 27,6 27,7 29,8 30,3 31,1 

Sport, jeunesse et vie associative 1,7 1,7 1,8 1,6 1,5 

Transformation et fonction publiques 0,8 0,8 1,1 0,8 0,6 

Travail et emploi 14,5 14,5 20,7 16,9 16,2 

Amendement no 70  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Pires Beaune, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 

Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Supprimer cet article. 
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Amendement no 38  présenté par Mme Anthoine, 
M. Kamardine, M. Bourgeaux, M. Neuder, Mme Bonnivard, 
Mme Alexandra Martin, M. Brigand, M. Vincendet, M. Viry, 
Mme Valentin, Mme Frédérique Meunier, M. Bony, 
Mme Corneloup et M. Portier. 

À la onzième ligne de l’avant-dernière colonne du tableau 
de l’alinéa 2, substituer au nombre : 

« 47,0 » 
le nombre : 

« 48,4 ». 

Article 13 

1 I. – L’ensemble des concours financiers de l’État aux 
collectivités territoriales, exprimés en milliards d’euros 
courants, est évalué comme suit, à périmètre constant :   

2  2023 2024 2025 2026 2027  

Total des concours financiers de l’État aux 
collectivités territoriales 53,15 53,31 53,89 54,37 54,57 

Fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée 6,70 7,00 7,30 7,50 7,40 

Autres concours 46,45 46,31 46,59 46,87 47,17        

3 II. – Cet ensemble est constitué par : 

4 1° Les prélèvements sur recettes de l’État établis au 
profit des collectivités territoriales ; 

5 2° Les crédits du budget général relevant de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales » à l’exclusion 
de ceux prévus au titre des paiements liés aux autorisa-
tions d’engagement ouvertes dans le cadre de la loi no  

2020–935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative 
pour 2020 ; 

6 3° Le produit de l’affectation de la taxe sur la valeur 
ajoutée aux régions, au département de Mayotte et aux 
collectivités territoriales de Corse, de Martinique et de 
Guyane prévue à l’article 149 de la loi no 2016–1917 du 
29 décembre 2016 de finances pour 2017. 

7 III. – Pour la durée de la programmation, l’ensemble 
des concours financiers autres que le fonds de compen-
sation pour la taxe sur la valeur ajoutée prévu à l’article 
L. 1615–1 du code général des collectivités territoriales, 
intégrant le produit de l’affectation de la taxe sur la valeur 
ajoutée aux régions, au département de Mayotte et aux 
collectivités territoriales de Corse, de Martinique et de 
Guyane prévue à l’article 149 de la loi no 2016–1917 du 
29 décembre 2016 précitée, est plafonné, à périmètre 
constant, aux montants du tableau du I du présent 
article. 

Amendement no 71  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Pires Beaune, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Supprimer cet article. 

Amendement no 86  présenté par M. Jean-René Cazeneuve. 

I. – À l’alinéa 6, après le mot :  
« Mayotte, » 
insérer les mots :  
« , à la collectivité de Corse ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, supprimer les mots : 
« de Corse, ». 

Article 14 

Le ratio entre, d’une part, les dépenses considérées comme 
défavorables au sens du rapport sur l’impact environnemental 
du budget, mentionné au 6° de l’article 179 de la loi no 2019– 
1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, et d’autre 
part, les dépenses considérées comme favorables et mixtes au 
sens de ce même rapport, diminue de 10 % entre la loi de 
finances pour l’année 2022 et le projet de loi de finances pour 
2027. 

Amendement no 105  présenté par Mme Belluco, 
Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, Mme Sas, M. Thierry, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé- 
Polian et M. Bayou. 

I. – Après le mot : 
« défavorables » 
insérer les mots : 
« et mixtes » 
II. – En conséquence, supprimer les mots : 
« et mixtes ».  

Amendement no 115  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Pires Beaune, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
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Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Supprimer les mots : 
« et mixtes ». 

Amendement no 106  présenté par Mme Belluco, 
Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, Mme Sas, M. Thierry, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé- 
Polian et M. Bayou. 

Substituer au taux :  
« 10 % »,  

les mots :  
« 20 points minimum ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 63  présenté par Mme Regol, 
Mme Arrighi, Mme Belluco, Mme Chatelain, M. Fournier, 
M. Ben Cheikh, M. Bayou, Mme Laernoes, Mme Pasquini, 
Mme Pochon, Mme Rousseau, Mme Sas, M. Raux, 
Mme Sebaihi, M. Peytavie, Mme Taillé-Polian, M. Lucas, 
M. Julien-Laferrière, M. Iordanoff, M. Thierry, M. Taché et 
Mme Garin et no 112  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Pires Beaune, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Substituer au taux :  
« 10 % », 
le taux :  
« 20 % ».  

Amendement no 126  présenté par M. Lefèvre, 
M. Labaronne, Mme Bergé, M. Abad, Mme Abadie, 
M. Adam, Mme Agresti-Roubache, M. Alauzet, M. Amiel, 
M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, 
M. Batut, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, 
M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, 
M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Bregeon, M. Brosse, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 
Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, M. Cazenave, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Chandler, Mme Chassaniol, 
M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier- 
Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, 
Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré- 
Chirat, M. Dunoyer, Mme Dupont, Mme Errante, M. Fait, 
M. Ferracci, M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, 
Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier- 
Cha, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, 
Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, 
Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, 
M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, M. Kasbarian, 
Mme Khattabi, Mme Klinkert, M. Lacresse, Mme Lakrafi, 

M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, 
M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, 
M. Reda, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens-
tuhl, M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

I. – Compléter cet article par la phrase suivante : 
« Le Gouvernement remet un rapport au Parlement, le 1er 

octobre de chaque année durant la période applicable à la loi 
de programmation, présentant l’évolution de la réalisation de 
cet objectif. » 

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 
suivant : 

« À compter du 1er octobre 2024, le rapport mentionné au 
précédent alinéa présente un référentiel comptable partagé 
entre l’État et les collectivités territoriales afin d’évaluer 
l’impact environnemental de leurs dépenses d’investissement. 
Celui-ci prévoit également l’analyse des motifs ayant présidé 
à la cotation neutre ou à l’absence de cotation des dépenses 
du budget général dans le rapport sur l’impact environne-
mental du budget, mentionné au 6° de l’article 179 de la loi 
no 2019–1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 
2020. » 

Article 15 

1 I. – Les créations, extensions ou prolongations d’un 
dispositif d’aides aux entreprises instaurées après le 1er 

janvier 2023, ne sont applicables que pour une durée 
précisée par le texte qui les institue, dans la limite de 
cinq ans. 

2 II. – Pour toute mesure d’extension ou de prolonga-
tion d’un dispositif d’aides aux entreprises instaurée par 
un texte postérieur au 1er janvier 2023, le Gouvernement 
présente au Parlement une évaluation de celle–ci, au plus 
tard le 1er avril de l’année au cours de laquelle le dispositif 
d’aide prend fin. Cette évaluation présente notamment 
les principales caractéristiques des bénéficiaires de la 
mesure et apporte des précisions sur son efficacité et 
son coût. 

Amendement no 98  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Pires Beaune, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
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Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Au début de l’alinéa 1, substituer aux mots :  
« I. – Les créations, extensions ou prolongations d’un 

dispositif d’aides aux entreprises instaurées après le 1er 

janvier 2023, » 
les mots : 
« I. – Les créations d’un dispositif d’aides aux entreprises 

instaurées après le 1er janvier 2023 et les extensions ou 
prolongations d’un dispositif d’aides aux entreprises ».  

Amendement no 127  présenté par M. Labaronne, 
M. Lefèvre et M. Sitzenstuhl. 

À l’alinéa 1, substituer au mot : 
« cinq » 
le mot : 
« trois ». 

Après l’article 15 

Amendement no 136  présenté par M. Labaronne, 
M. Lefèvre, Mme Bergé, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, 
Mme Agresti-Roubache, M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, 
M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, M. Batut, 
M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, M. Bordat, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, 
Mme Boyer, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, 
Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, 
Mme Caroit, M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, Mme Errante, M. Fait, 
M. Ferracci, M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, 
Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier- 
Cha, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, 
Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, 
Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, 
M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, M. Kasbarian, 
Mme Khattabi, Mme Klinkert, M. Lacresse, Mme Lakrafi, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 

M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, 
M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, 
M. Reda, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens-
tuhl, M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet un rapport au Parlement, au plus 

tard le 1er octobre 2023, sur l’ensemble des exonérations 
sociales et fiscales applicables à des zones géographiques. 
Ce rapport dresse un état des lieux de ces exonérations et 
évalue leur coût et les améliorations possibles pour renforcer 
leur efficacité. 

CHAPITRE III 
LE CADRE FINANCIER PLURIANNUEL  

DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES 

Article 16 

1 I. – Les collectivités territoriales contribuent à l’effort 
de réduction du déficit public et de maîtrise de la dépense 
publique, selon des modalités à l’élaboration desquelles 
elles sont associées. 

2 II. – À l’occasion du débat sur les orientations budgé-
taires, chaque collectivité territoriale ou groupement de 
collectivités territoriales présente son objectif concer-
nant l’évolution de ses dépenses réelles de fonctionne-
ment, exprimées en valeur, en comptabilité générale de sa 
section de fonctionnement. 

3 Ces éléments sont présentés, d’une part, pour les 
budgets principaux et, d’autre part, pour chacun des 
budgets annexes. 

4 III. – Au niveau national, l’objectif d’évolution des 
dépenses réelles de fonctionnement, exprimé en pourcen-
tage, en valeur et à périmètre constant, prévu au II 
s’établit comme suit :   

5       

Collectivités territoriales et groupements à 
fiscalité propre 

2023 2024 2025 2026 2027  

Dépenses de fonctionnement 3,8 2,5 1,6 1,3 1,3 

Amendements identiques : 

Amendements no 8  présenté par M. Philippe Brun, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, Mme Pires Beaune, 
M. Delautrette, M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 

Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes), no 55  présenté par Mme Leduc, 
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Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no 107  
présenté par Mme Belluco, Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, 
Mme Sas, M. Thierry, M. Bayou, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sebaihi, M. Taché et Mme Taillé-Polian. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 9  présenté par M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Baptiste, Mme Pires Beaune, M. Delau-
trette, M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes), no 22  
présenté par Mme Arrighi, Mme Batho, M. Bayou, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry et 
no 139  présenté par Mme Laernoes. 

Rédiger ainsi la seconde ligne du tableau de l’alinéa 5 : 

«    

Dépenses de fonctionnement 4,2 2,9 2,0 1,7 1,7 

» . 

Après l’article 16 

Amendement no 81  présenté par M. Jean-René Cazeneuve. 
Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Afin de mieux suivre au niveau national l’ensemble des 

dépenses publiques ayant un impact favorable ou défavorable 
significatif sur l’environnement, les collectivités territoriales 
et leurs groupements dont les dépenses totales au titre de 
l’année 2022 sont supérieures à 50 millions d’euros s’enga-
gent à compter de 2023 dans une démarche de budget vert, 
selon des modalités définies dans le cadre d’une concertation 
entre l’État et les collectivités territoriales. 

À compter de l’année 2024, le budget de ces collectivités 
comporte une annexe qui présente l’ensemble des dépenses 
selon leur caractère favorable, défavorable ou neutre sur 
l’environnement. 

Sous-amendement no 153  présenté par Mme Magnier, 
Mme Félicie Gérard, M. Jolivet et M. Plassard. 

I. –À l’alinéa 1, substituer à l’année : 
« 2022 » 
l’année : 
« 2023 ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer à 

l’année : 
« 2023 » 
l’année : 
« 2024 ». 
III. – En conséquence, à l’alinéa 2, substituer à l’année : 
« 2024 »,  
l’année : 

« 2025 ». 

Sous-amendement no 156  présenté par Mme Ménard. 
I. – À l’alinéa 1, substituer à l’année : 

« 2023 » 

l’année : 

« 2025 ». 

II. – En conséquence, à l’alinéa 2, substituer à l’année : 

« 2024 » 

l’année : 

« 2026 » 

Sous-amendement no 155  présenté par Mme Ménard. 
À l’alinéa 1, après le mot : 

« définies » 

insérer les mots : 

« d’un commun accord ». 

Sous-amendement no 147  présenté par M. de Courson, 
M. Castellani et M. Jean-Louis Bricout. 

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots :  

« comporte une annexe qui présente l’ensemble des 
dépenses selon leur caractère favorable, défavorable ou 
neutre sur l’environnement » 

les mots :  

« met en oeuvre cette démarche dans les modalités arrêtées 
par la concertation mentionnée au premier alinéa ». 
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CHAPITRE IV 
LE CADRE FINANCIER PLURIANNUEL  

DES ADMINISTRATIONS  
DE SÉCURITÉ SOCIALE 

Article 17 

1 I. – L’objectif de dépenses des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale et des organismes concourant à 
leur financement ne peut, à périmètre constant, excéder 
les montants suivants, exprimés en pourcentage du 
produit intérieur brut et en milliards d’euros courants :   

2       

ROBSS +FSV 2023 2024 2025  

En % du PIB 21,8 21,8 21,8 

En milliards d’euros courants 601,8 627,3 650,3      

3 II. – L’objectif national de dépenses d’assurance 
maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
de sécurité sociale ne peut, à périmètre constant, confor-

mément à la méthodologie décrite dans le rapport annexé 
à la présente loi, excéder les montants suivants, exprimés 
en milliards d’euros courants :   

4       

ONDAM 2023 2024 2025  

En milliards d’euros courants 244,1 249,7 256,4      

5 III. – Les taux annuels d’évolution des sous–objectifs 
de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie ne 
peuvent, à périmètre constant, excéder les taux suivants :  

6      

Sous–objectifs ONDAM (en %) 2023 2024 2025  

Soins de ville 2,9 % 2,3 % 2,3 % 

Établissements de santé 4,1 % 2,9 % 2,8 % 

Établissements et services pour personnes 
âgées 

5,1 % 4,8 % 4,8 % 

Établissements et services pour personnes 
handicapées 

5,2 % 3,1 % 3,1 % 

Fonds d’intervention régional et soutien 
national à l’investissement 

1,7 % 2,0 % 2,0 % 

Autres prises en charge 3,9 % 3,2 % 3,2 %       

7 Le taux d’évolution annuel est calculé, pour une 
année donnée, au regard de la situation de l’année précé-
dente. 

Amendements identiques : 

Amendements no 56  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
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M. Clouet, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no 76  
présenté par M. Philippe Brun, Mme Pires Beaune, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Aviragnet, 
Mme Battistel, M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delau-
trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Supprimer cet article. 

Amendement no 77  présenté par M. Jean-René Cazeneuve. 
I. – Au début de l’alinéa 2, insérer les mots : 
« Montant maximal de l’objectif de dépenses des régimes 

obligatoires de base de sécurité sociale et du fonds de solida-
rité vieillesse ». 

II. – En conséquence, supprimer la première ligne de la 
première colonne du tableau du même alinéa. 

Amendement no 78  présenté par M. Jean-René Cazeneuve. 
Supprimer la première ligne de la première colonne du 

tableau de l’alinéa 4.  

Article 18 

À périmètre constant, les dépenses de gestion administra-
tive prévues par les conventions d’objectifs et de gestion 
signées à compter du 1er octobre 2022 entre l’État et les 
régimes obligatoires de sécurité sociale ainsi que celles de 
l’établissement de retraite additionnelle de la fonction 
publique sont stables, en valeur et en moyenne, sur la 
période 2023–2027.  

Article 19 

À compter du 1er janvier 2023, une fraction représentant 
au moins 0,3 % du montant de l’objectif national de 
dépenses d’assurance maladie de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale mentionnés à 
l’article LO 111–3–5 du code de la sécurité sociale est mise 
en réserve au début de chaque exercice. 

Amendement no 72  présenté par M. Jean-René Cazeneuve. 
Supprimer les mots : 
« mentionnés à l’article LO 111–3–5 du code de la sécurité 

sociale ». 

Article 20 

1 I. – Les créations ou extensions d’exonérations ou 
d’abattements d’assiette et de réductions de taux s’appli-
quant aux cotisations et contributions de sécurité sociale 
affectées aux régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale ou aux organismes concourant à leur finance-
ment, instaurées par un texte promulgué à compter du  
1er janvier 2023 ne sont applicables que pour une durée 
maximale de trois ans, précisée par le texte qui les 
institue. Les prorogations d’exonérations ou d’abatte-
ments d’assiette et de réductions de taux s’appliquant 
aux cotisations et contributions de sécurité sociale affec-
tées aux régimes obligatoires de base de sécurité sociale ou 
aux organismes concourant à leur financement qui inter-
viennent après le 1er janvier 2023 ne sont applicables que 
pour une durée maximale de trois ans.  

2 II. – Le rapport entre, d’une part, le montant annuel 
des exonérations ou d’abattements d’assiette et de réduc-
tions de taux s’appliquant aux cotisations et contribu-
tions de sécurité sociale affectées aux régimes obligatoires 
de base ou aux organismes concourant à leur finance-
ment et, d’autre part, la somme des recettes des régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale et des organismes 
concourant à leur financement et des exonérations de 
cotisations sociales non compensées par crédit budgétaire 
ne peut excéder 14 % pour chacune des années de la 
période 2023–2027.  

Amendement no 134  présenté par M. Giraud, 
M. Labaronne, M. Lefèvre, Mme Bergé, M. Abad, 
Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti-Roubache, 
M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Armand, M. Bataillon, M. Batut, M. Belhaddad, M. Belha-
miti, Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Dunoyer, 
Mme Dupont, Mme Errante, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, 
M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, 
M. Girardin, Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, 
M. Gouffier-Cha, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, 
Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, 
M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, 
M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Khattabi, Mme Klinkert, 
M. Lacresse, Mme Lakrafi, M. Lauzzana, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigou-
reux, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Liso, 
M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, 
M. Marion, Mme Marsaud, M. Didier Martin, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
Mme Meynier-Millefert, M. Midy, M. Mournet, 
Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, Mme Panonacle, 
Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, Mme Parmentier- 
Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, 
Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens-
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tuhl, M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 1 par les mots : 

« sous réserve d’une évaluation, présentée par le Gouver-
nement, des principales caractéristiques des bénéficiaires de la 
mesure et précisant l’efficacité et le coût de la mesure. » 

Après l’article 20 

Amendement no 135  présenté par M. Labaronne, 
M. Lefèvre, Mme Bergé, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, 
Mme Agresti-Roubache, M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, 
M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, M. Batut, 
M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, M. Bordat, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, 
Mme Boyer, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, 
Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, 
Mme Caroit, M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, 
M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, Mme Errante, M. Fait, 
M. Ferracci, M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, 
Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier- 
Cha, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, 
Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, 
Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, 
M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, M. Kasbarian, 
Mme Khattabi, Mme Klinkert, M. Lacresse, Mme Lakrafi, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, 
M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, M. Pacquot, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, 
Mme Peyron, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, 
M. Reda, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens-
tuhl, M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan et M. Zulesi. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  

La lutte contre la fraude aux prestations et aux cotisations 
sociales fait l’objet d’un rapport remis par le Gouvernement 
au Parlement le 1er octobre 2024. Ce rapport présente 
notamment l’ensemble des moyens déployés par les adminis-
trations de sécurité sociale pour y concourir. 

Sous-amendement no 154  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Pires Beaune, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

I. –À la première phrase, après le mot :  
« fraude » 
insérer le mot :  
« fiscale, ». 
II. – En conséquence, à la seconde phrase, substituer aux 

mots : 
« sécurité sociale » 
les mots : 
« , y compris de sécurité sociale, »  

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA GESTION  
DES FINANCES PUBLIQUES ET À L’INFORMATION  

ET AU CONTRÔLE DU PARLEMENT 

CHAPITRE IER 

ENSEMBLE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

Article 21 

En vue d’éclairer la préparation du projet de loi de 
finances et du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale, sont conduites des évaluations de la qualité de l’action 
publique, dont les conclusions sont transmises au Parlement 
au plus tard le 1er avril de chaque année. Ces évaluations 
peuvent porter sur l’ensemble des dépenses et des moyens des 
administrations publiques ou des entités bénéficiant de fonds 
publics ainsi que sur les crédits d’impôt, les dépenses fiscales 
et les exonérations ou abattements d’assiette et les réductions 
de taux s’appliquant aux cotisations et contributions de 
sécurité sociale affectées aux régimes obligatoires de base et 
aux organismes concourant à leur financement. Ces évalua-
tions identifient, notamment, des mesures d’amélioration de 
l’efficacité, de l’efficience et des coûts des politiques et des 
structures évaluées. 

Amendement no 5  présenté par M. Sitzenstuhl. 
Compléter cet article par la phrase suivante : 
« Ces évaluations dressent la liste des doublons de compé-

tences et de missions entre les administrations publiques. » 

Amendement no 61  présenté par Mme Lemoine, 
M. Margueritte, M. Reda, M. Masséglia et M. Sitzenstuhl. 

Compléter cet article par la phrase suivante : 
« Ces évaluations identifient également, en lien notamment 

avec le Conseil national d’évaluation des normes mentionné à 
l’article L. 1212–1 du code général des collectivités territo-
riales, des mesures visant à simplifier les normes applicables 
aux administrations publiques locales. » 
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CHAPITRE II 
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES CENTRALES 

Article 22 

1 I. – Nonobstant toute disposition contraire des textes 
qui leur sont applicables, ne peuvent contracter auprès 
d’un établissement de crédit ou d’une société de finan-
cement un emprunt dont le terme est supérieur à 
douze mois, ni émettre un titre de créance dont le 
terme excède cette durée les organismes français 
relevant de la catégorie des administrations publiques 
centrales, au sens du règlement relatif au système 
européen des comptes nationaux et régionaux en 
vigueur, autres que l’État, la Caisse d’amortissement de 
la dette sociale, la Caisse de la dette publique, le fonds de 
garantie des dépôts et de résolution, la Société anonyme 
de gestion de stocks de sécurité et la Société de prises de 
participation de l’État. Un arrêté du ministre chargé du 
budget établit la liste des organismes auxquels s’applique 
cette interdiction. 

2 Pour tout organisme nouvellement entrant dans la 
liste mentionnée au premier alinéa, l’interdiction 
s’applique un an après la publication de l’arrêté 
modifiant ladite liste. 

3 II. – Le présent article ne s’applique pas aux 
emprunts contractés auprès de la Banque européenne 
d’investissement et de la Banque de développement du 
Conseil de l’Europe. 

CHAPITRE III 
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES 

Article 23 

1 I. – Entre 2023 et 2027, chacune des catégories 
suivantes de collectivités territoriales et d’établissements 
publics de coopération intercommunale fait l’objet d’un 
suivi national spécifique de l’objectif d’évolution de leurs 
dépenses réelles de fonctionnement prévu au 1° du III de 
l’article 14 : 

2 – les régions, la collectivité de Corse, la collectivité 
territoriale de Guyane, la collectivité territoriale de 
Martinique et le département de Mayotte ; 

3 – les départements ainsi que la métropole de Lyon ; 

4 – les communes, les établissements publics de coopé-
ration intercommunale à fiscalité propre et les établisse-
ments publics territoriaux dont les dépenses réelles de 
fonctionnement constatées dans le compte de gestion du 
budget principal au titre de l’année 2022 sont supérieures 
à 40 millions d’euros, et la ville de Paris. 

5 L’objectif annuel d’évolution des dépenses réelles de 
fonctionnement pour chaque catégorie de collectivités 
territoriales et d’établissements publics de coopération 
intercommunale est fixé annuellement sur le fondement 
de l’hypothèse des prix à la consommation hors tabac 
associée au projet de loi de finances de l’année concernée 
par arrêté conjoint des ministres chargés des collectivités 
territoriales et du budget. Lorsqu’en cours d’année, dans 
le cadre d’une nouvelle loi de finances, ou du programme 

de stabilité transmis à la Commission européenne en 
application de l’article 121 du traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne, et au moins tous les 
six mois, cette hypothèse fait l’objet d’une réévaluation 
de plus de 0,5 point, un arrêté modificatif conjoint des 
ministres chargés des collectivités territoriales et du 
budget peut fixer un nouvel objectif, correspondant à 
cette nouvelle hypothèse minorée de 0,5 point, dans les 
conditions déterminées par décret.  

6 II. – Les dépenses réelles de fonctionnement s’enten-
dent comme le total des charges nettes de l’exercice 
entraînant des mouvements réels au sein de la section 
de fonctionnement des collectivités territoriales ou 
établissements concernés. Elles correspondent aux opéra-
tions budgétaires comptabilisées dans les comptes de 
classe 6, à l’exception des opérations d’ordre budgétaire, 
et excluent en totalité les valeurs comptables des immobi-
lisations cédées, les différences sur réalisations positives 
transférées en investissement et les dotations aux amortis-
sements et provisions. 

7 Pour l’application de l’alinéa précédent aux 
communes membres de la métropole du Grand Paris, 
les dépenses réelles de fonctionnement sont minorées des 
contributions au fonds de compensation des charges 
territoriales. 

8 Pour les collectivités territoriales ou établissements 
publics de coopération intercommunale ayant fait 
l’objet d’une création, d’une fusion, d’une extension ou 
de toute autre modification de périmètre, les comparai-
sons sont effectuées sur le périmètre ou la structure en 
vigueur au 1er janvier de l’année concernée. 

9 III. – A. – À compter de 2023, il est constaté chaque 
année la différence entre le niveau des dépenses réelles de 
fonctionnement exécuté à l’échelle nationale, pour 
chacune des catégories de collectivités territoriales et 
d’établissements publics de coopération intercommunale 
mentionnées au I du présent article, et l’objectif annuel 
de dépenses réelles de fonctionnement fixé au même I 
pour chacune de ces catégories, en tenant compte des 
dépenses retraitées fixées par décret. Cette différence est 
appréciée sur le fondement des derniers comptes de 
gestion disponibles. 

10 Dans le cas où cette différence est positive pour une 
catégorie dans son ensemble, et uniquement pour les 
collectivités territoriales et établissements publics de 
coopération intercommunale au sein de cette catégorie 
pour lesquels cette différence est positive, il est appliqué 
une exclusion de l’octroi des dotations prévues aux 
articles L. 2334–40, L. 2334–42 et L. 3334–10 du code 
général des collectivités territoriales ainsi que des crédits 
du fonds de transition écologique prévu à l’article XX de 
la loi no 2022–XX du XX décembre 2022 de finances 
pour 2023 dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. Ce décret précise notamment les condi-
tions d’exclusion de l’octroi des dotations et des crédits 
du fonds de transition écologique, ainsi que les modalités 
de suivi de retour à la trajectoire des finances publiques 
par ces collectivités territoriales et établissements publics 
de coopération intercommunale. 

11 Dans le cas où cette différence est positive pour une 
catégorie dans son ensemble, l’exclusion de l’octroi des 
dotations mentionnée au deuxième alinéa du présent A 
ne s’applique pas lorsqu’au titre d’un exercice, l’évolu-
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tion, à l’échelle nationale, des dépenses réelles de 
fonctionnement constatées aux comptes de gestion des 
budgets principaux de chacune des catégories de collec-
tivités territoriales et d’établissements publics de coopé-
ration intercommunale mentionnées au I est inférieure à 
l’indice des prix à la consommation hors tabac constatée 
au titre de ce même exercice, minoré de 0,5 point. 

12 B. – Dans le cas où l’exclusion de l’octroi des 
dotations est appliquée conformément au A du 
présent III, un accord de retour à la trajectoire est 
conclu à l’issue d’un dialogue entre le représentant de 
l’État et les seules collectivités et établissements publics 
de coopération intercommunale de la catégorie 
concernée par cette exclusion. 

13 C. – À cette fin, l’accord de retour à la trajectoire 
détermine, sur le périmètre du budget principal de la 
collectivité ou de l’établissement :  

14 1° Un objectif annuel d’évolution des dépenses réelles 
de fonctionnement déterminé sur la base de l’objectif 
annuel de dépense fixé au I du présent article ; 

15 2° Un objectif d’amélioration du besoin de finance-
ment. Le besoin de financement est égal aux emprunts 
souscrits au titre d’un exercice, minorés des rembourse-
ments de dette au cours de ce même exercice ; 

16 3° Un objectif d’amélioration de la durée de désen-
dettement, définie par le rapport entre le montant total 
de la dette et l’épargne brute constatée au titre de l’exécu-
tion, pour les collectivités dont le ratio dépasse les seuils 
suivants : 

17 – neuf ans pour les régions, la collectivité de Corse, la 
collectivité territoriale de Guyane, la collectivité territo-
riale de Martinique et le département de Mayotte ; 

18 – dix ans pour les départements et la métropole de 
Lyon ; 

19 – douze ans pour les communes, les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
et les établissements publics territoriaux dont les dépenses 
réelles de fonctionnement constatées dans le compte de 
gestion du budget principal au titre de l’année 2022 sont 
supérieures à 40 millions d’euros, et la ville de Paris. 

20 D. – L’accord de retour à la trajectoire est conclu au 
plus tard le 1er octobre de l’exercice suivant le dépasse-
ment des dépenses réelles de fonctionnement constaté. Sa 
durée court jusqu’à l’exercice 2027 inclus.  

21 E. – L’objectif annuel d’évolution des dépenses 
réelles de fonctionnement prévu au 1° du C peut être 
modulé à la hausse ou à la baisse en tendant compte des 
trois critères suivants dans la limite maximale de 
0,15 point chacun :  

22 1° La population de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre a connu entre le 1er janvier 2018 et le 1er 

janvier 2023 une évolution annuelle supérieure d’au 
moins 0,75 point à la moyenne nationale ; 

23 2° Le revenu moyen par habitant de la collectivité 
territoriale ou de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est inférieur de plus de 

15 % au revenu moyen par habitant de l’ensemble des 
collectivités ou, pour les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, 
la proportion de population résidant dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville est supérieure 
à 25 % ; 

24 3° Les dépenses réelles de fonctionnement de la collec-
tivité territoriale ou de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale à fiscalité propre ont connu une 
évolution inférieure d’au moins 1,5 point à l’évolution 
moyenne constatée pour les collectivités de la même 
catégorie entre 2019 et 2021. 

25 IV. – Il est constaté chaque année la différence entre 
le niveau des dépenses réelles de fonctionnement exécuté 
par la collectivité territoriale ou l’établissement et 
l’objectif annuel de dépenses fixé dans l’accord de 
retour à la trajectoire. Cette différence est appréciée sur 
la base des derniers comptes de gestion disponibles. 

26 Dans le cas où cette différence est positive, il est 
appliqué une reprise financière dont le montant est 
égal à 75 % de l’écart constaté. Le montant de cette 
reprise ne peut excéder 2 % des recettes réelles de 
fonctionnement du budget principal de l’année consi-
dérée. 

27 Le niveau des dépenses réelles de fonctionnement 
considéré pour l’application du premier alinéa du 
présent IV prend en compte les éléments susceptibles 
d’affecter leur comparaison sur plusieurs exercices, et 
notamment les changements de périmètre et les transferts 
de charges entre collectivités et établissements à fiscalité 
propre ou la survenance d’éléments exceptionnels affec-
tant significativement le résultat. Ces éléments sont 
précisés par décret en Conseil d’État. 

28 Le représentant de l’État propose, s’il y a lieu, le 
montant de la reprise financière. La collectivité territo-
riale ou l’établissement public de coopération intercom-
munale dispose d’un mois pour adresser au représentant 
de l’État ses observations. Si la collectivité territoriale ou 
l’établissement public de coopération intercommunale 
présente des observations, le représentant de l’État, s’il 
y a lieu, arrête le montant de la reprise financière. Il en 
informe la collectivité ou l’établissement en assortissant 
cette décision d’une motivation explicite. 

29 Si la collectivité territoriale ou l’établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre ne s’est 
pas prononcé dans le délai prescrit, le représentant de 
l’État arrête le montant de la reprise financière. 

30 La collectivité territoriale ou l’établissement public de 
coopération intercommunale est exonéré du paiement de 
la reprise financière si, au titre de l’exercice considéré, les 
collectivités territoriales de la catégorie à laquelle elle 
appartient en application du I du présent article ont 
respecté le niveau maximal des dépenses réelles de 
fonctionnement prévu au même I du présent article.  

31 V. – Pour les collectivités territoriales et établisse-
ments de coopération intercommunale à fiscalité 
propre entrant dans le champ du B du III du présent 
article et n’ayant pas signé un accord de retour à la 
trajectoire, le représentant de l’État leur notifie un 
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niveau maximal annuel des dépenses réelles de fonction-
nement qui évolue comme l’objectif fixé au I, en tenant 
compte des critères prévus au E du III du présent article. 

32 Ces collectivités et établissements se voient appliquer 
une reprise financière si l’évolution de leurs dépenses 
annuelles réelles de fonctionnement dépasse le niveau 
annuel arrêté par le représentant de l’État. Le montant 
de cette reprise est égal à 100 % du dépassement 
constaté. Le montant de cette reprise ne peut excéder 
2 % des recettes réelles de fonctionnement du budget 
principal. 

33 La collectivité territoriale ou l’établissement public de 
coopération intercommunale est exonéré du paiement de 
la reprise financière si, au titre de l’exercice considéré, les 
collectivités territoriales de la catégorie à laquelle elle 
appartient en application du I du présent article ont 
respecté le niveau maximal des dépenses réelles de 
fonctionnement dans les conditions fixées au même I 
du présent article.  

34 VI. – Le Gouvernement remet au Parlement, au plus 
tard le 1er septembre 2027, un rapport sur le bilan et les 
modalités d’application du dispositif prévu au présent 
article. Le Gouvernement remet un rapport d’étape au 
Parlement au plus tard le 1er septembre 2025. 

Amendements identiques : 

Amendements no 10  présenté par M. Philippe Brun, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, Mme Pires Beaune, 
M. Delautrette, M. Aviragnet, Mme Battistel, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes), no 28  présenté par M. Sansu, 
Mme Lebon, M. Tellier, Mme Bourouaha, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
M. Rimane, M. Roussel, M. William et M. Wulfranc, no 45  
présenté par M. de Courson, M. Acquaviva, Mme Bassire, 
M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, M. Castellani, 
M. Colombani, Mme Descamps, M. Lenormand, 
M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile, 
M. Serva, M. Taupiac, M. Warsmann et Mme Youssouffa,  
no 57  présenté par M. Guiraud, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 

M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no 140  
présenté par Mme Laernoes, M. Thierry, Mme Arrighi, 
Mme Batho, M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et Mme Taillé-Polian. 

Supprimer cet article. 

CHAPITRE IV 
ADMINISTRATIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE 

Article 24 

Le Gouvernement transmet chaque année au Parlement, 
avant le 15 octobre, une décomposition du solde du sous– 
secteur des administrations de sécurité sociale entre les 
régimes obligatoires de base et les organismes concourant à 
leur financement, les organismes concourant à l’amortisse-
ment de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur 
profit, les autres régimes d’assurance sociale et les organismes 
divers de sécurité sociale. 

Amendement no 73  présenté par M. Jean-René Cazeneuve. 
Rédiger ainsi cet article : 
« Le Gouvernement transmet chaque année au Parle-

ment, au plus tard le premier mardi d’octobre, une décom-
position, exprimée en pourcentage du produit intérieur brut 
et en milliards d’euros courants, du solde du sous–secteur des 
administrations de sécurité sociale entre les régimes obliga-
toires de base de sécurité sociale et les organismes concourant 
à leur financement, les organismes concourant à l’amortisse-
ment de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur 
profit, les autres régimes d’assurance sociale et les organismes 
divers de sécurité sociale. » 

CHAPITRE V 
AUTRES DISPOSITIONS 

Article 25 

Le Gouvernement transmet chaque année au Parlement 
un bilan des lois de programmation des finances publiques en 
vigueur. Ce bilan est rendu public en même temps que le 
projet de loi relatif aux résultats de la gestion et portant 
approbation des comptes de l’année. 

Article 26 

1 Sont abrogés : 

2 1° La loi no 2010–1645 du 28 décembre 2010 de 
programmation des finances publiques pour les 
années 2011 à 2014 ; 

3 2° L’article 20 de la loi no 2012–1558 du 
31 décembre 2012 de programmation des finances publi-
ques pour les années 2012 à 2017 ;  

4 3° Les articles 12, 26, 28, 30 et 32 de la loi no 2014– 
1653 du 29 décembre 2014 de programmation des 
finances publiques pour les années 2014 à 2019 ;  
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5 4° La loi no 2018–32 du 22 janvier 2018 de program-
mation des finances publiques pour les années 2018 à 
2022. 

Annexes 
RETRAIT D’UNE PROPOSITION DE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu une 
lettre par laquelle M. Aymeric Caron et plusieurs de ses 
collègues déclarent retirer leur proposition de loi visant à 
abolir la corrida (no 252), déposée le 20 septembre 2022. 

Acte est donné de ce retrait.      

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Yannick Favennec-Bécot, une propo-
sition de loi visant à accorder des trimestres complémentaires 
aux responsables associatifs lors du calcul de leur retraite.  

Cette proposition de loi, no 299, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Christophe Barthès et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à rétablir une inter-
diction de principe de la souffrance animale évitable dans les 
modes d’abattage et garantir l’information du consommateur 
sur le mode d’abattage de l’animal dans le commerce.  

Cette proposition de loi, no 300, est renvoyée à la commis-
sion des affaires économiques, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Jean-Louis Thiériot et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à supprimer le droit à 
l’allocation d’assurance chômage des personnes coupables 
d’un « abandon de poste ».  

Cette proposition de loi, no 301, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Géraldine Bannier, une proposition 
de loi visant à garantir une offre de soins dans les zones sous 
dotées en médecine générale et spécialisée.  

Cette proposition de loi, no 302, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Jean-Pierre Taite et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à étendre à un travail-
leur indépendant la possibilité de se verser une prime d’inté-
ressement.  

Cette proposition de loi, no 303, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Fabien Di Filippo, une proposition de 
loi visant à conditionner l’éligibilité aux prestations sociales 
pour toute personne étrangère à un minimum de trois ans de 
présence légale et de contribution en France.  

Cette proposition de loi, no 304, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Elsa Faucillon et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à interdire les 
coupures d’électricité pour impayés de factures.  

Cette proposition de loi, no 305, est renvoyée à la commis-
sion des affaires économiques, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Michèle Tabarot et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à doubler le taux 
d’encadrement en personnel soignant des résidents d’établis-
sements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes en 
cinq ans et à valoriser les métiers du grand-âge.  

Cette proposition de loi, no 306, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Alexandra Martin et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à étendre les pouvoirs 
de police des maires en matière maritime.  

Cette proposition de loi, no 307, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Julien Odoul et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi visant à lutter efficacement 
contre les rodéos motorisés sauvages.  

Cette proposition de loi, no 308, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Francesca Pasquini et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à préserver le jury 
populaire de cour d’assises.  

Cette proposition de loi, no 309, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Stéphanie Galzy et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à réduire la précarité 
financière des assistants maternels victimes d’impayés.  

Cette proposition de loi, no 310, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Yannick Neuder et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à repousser à trois 
ans le contrôle technique obligatoire pour les véhicules légers 
lorsque ceux-ci n’ont pas effectué plus de 10 000 kilomètres 
au cours des deux années suivant le dernier contrôle 
technique.  

Cette proposition de loi, no 311, est renvoyée à la commis-
sion du développement durable et de l’aménagement du 
territoire, en application de l’article 83 du règlement. 
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Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Yannick Neuder et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à instaurer des 
peines planchers pour les crimes et délits commis contre 
les représentants de la force publique, les professionnels de 
santé et du secteur médico-social ainsi que le personnel 
d’éducation et d’orientation.  

Cette proposition de loi, no 312, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Stéphane Rambaud et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à établir une réduc-
tion de la taxe foncière au bénéfice des propriétaires procé-
dant au débroussaillement dans les zones à risques 
d’incendies de forêts.  

Cette proposition de loi, no 313, est renvoyée à la commis-
sion des finances, de l’économie générale et du contrôle 
budgétaire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Christelle D’Intorni, une proposition 
de loi visant à lutter contre le harcèlement en ligne.  

Cette proposition de loi, no 314, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Yannick Favennec-Bécot, une propo-
sition de loi visant à la création d’une vignette « collection » 
pour le maintien de la circulation des véhicules d’époque.  

Cette proposition de loi, no 315, est renvoyée à la commis-
sion du développement durable et de l’aménagement du 
territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Sophie Taillé-Polian, une proposi-
tion de loi visant à supprimer les barèmes prud’homaux 
applicables en cas de licenciement sans cause réelle ou 
sérieuse.  

Cette proposition de loi, no 316, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Éric Pauget et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à combattre la pyromanie.  

Cette proposition de loi, no 317, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Philippe Gosselin, une proposition de 
loi pour le développement durable des espaces ruraux.  

Cette proposition de loi, no 318, est renvoyée à la commis-
sion du développement durable et de l’aménagement du 
territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Alexandre Vincendet, une proposition 
de loi visant à instaurer un service à la Nation.  

Cette proposition de loi, no 319, est renvoyée à la commis-
sion de la défense nationale et des forces armées, en applica-
tion de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Pierre Morel-À-L’Huissier, une propo-
sition de loi visant à la création d’une vignette « collection » 
pour le maintien de la circulation des véhicules d’époque.  

Cette proposition de loi, no 320, est renvoyée à la commis-
sion du développement durable et de l’aménagement du 
territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Anne-Laure Blin, une proposition de 
loi visant à sauvegarder la langue française et à réaffirmer la 
place fondamentale de l’Académie française.  

Cette proposition de loi, no 321, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles et de l’éducation, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Caroline Fiat et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi portant réintégration du 
personnel des établissements de santé et de secours non- 
vacciné grâce à un protocole sanitaire renforcé.  

Cette proposition de loi, no 322, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Louis Boyard et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi visant à instaurer une allocation 
d’autonomie pour les jeunes en formation.  

Cette proposition de loi, no 323, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Aurélie Trouvé et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à accélérer la rénova-
tion thermique des logements, en garantissant un reste à 
charge zéro pour les ménages les plus modestes réalisant 
des travaux et en interdisant réellement les logements les 
plus énergivores.  

Cette proposition de loi, no 324, est renvoyée à la commis-
sion des affaires économiques, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Gabriel Amard et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à garantir l’accès à 
l’eau potable par la gratuité des mètres cubes vitaux.  

Cette proposition de loi, no 325, est renvoyée à la commis-
sion du développement durable et de l’aménagement du 
territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Nadège Abomangoli et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à créer un corps de 
fonctionnaire pour les accompagnants d’élèves en situation 
de handicap.  

Cette proposition de loi, no 326, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles et de l’éducation, en application 
de l’article 83 du règlement. 
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Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Clémentine Autain et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à mettre fin à la 
concentration dans les médias et l’industrie culturelle.  

Cette proposition de loi, no 327, est renvoyée à la commis-
sion des affaires culturelles et de l’éducation, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Alexis Corbière et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à augmenter le 
salaire minimum interprofessionnel de croissance à 1600 
euros net.  

Cette proposition de loi, no 328, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l’article 83 du 
règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Aymeric Caron et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à abolir la corrida : 
un petit pas pour l’animal, un grand pas pour l’humanité.  

Cette proposition de loi, no 329, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Éric Ciotti et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à renforcer le droit des familles 
confrontées à l’autopsie judiciaire de leur proche.  

Cette proposition de loi, no 330, est renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement.      

DÉPÔT DE RAPPORTS 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme Ersilia Soudais, un rapport, no 297, 
fait au nom de la commission des affaires étrangères sur le 
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification du 
Protocole d’amendement à la Convention pour la protection 
des personnes à l’égard du traitement automatisé des données 
à caractère personnel (no5). 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Pierre-Henri Dumont, un rapport, no  

298, fait au nom de la commission des affaires étrangères sur 
le projet de loi, après engagement de la procédure accélérée, 
autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement 

de la République française et le Gouvernement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relatif à la 
coopération sur les questions de sûreté maritime et portuaire 
s’agissant spécifiquement des navires à passagers dans la 
Manche (no214).      

DÉPÔT DE RAPPORT EN APPLICATION  
D’UNE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mme la présidente du Centre national du 
cinéma et de l’image animée, en application de l’article 
L. 114-2 du code du cinéma et de l’image animée, le 
document stratégique de performance du CNC – Perspec-
tives pour 2023.      

DÉPÔT DE RAPPORTS D’INFORMATION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de M. Vincent Thiébaut, un rapport d’infor-
mation no 331, déposé en application de l’article 145-7 alinéa 
1 du règlement, par la commission du développement 
durable et de l’aménagement du territoire sur la mise en 
application de la loi no 2022-269 du 22 février 2022 ratifiant 
les ordonnances prises sur le fondement de l’article 13 de la 
loi no 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de 
la Collectivité européenne d’Alsace. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de Mmes Pascale Boyer et Chantal Jourdan, 
un rapport d’information no 332, déposé en application de 
l’article 145-7 alinéa 1 du règlement, par la commission du 
développement durable et de l’aménagement du territoire sur 
la mise en application de la loi no 2021-1308 du 8 octobre 
2021 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 
l’Union européenne dans le domaine des transports, de 
l’environnement, de l’économie et des finances. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 
octobre 2022, de MM. Vincent Thiébaut et Antoine Ville-
dieu, un rapport d’information no 333, déposé en application 
de l’article 145-7 alinéa 1 du règlement, par la commission 
du développement durable et de l’aménagement du territoire 
sur la mise en application des lois no 2021-1485 du 15 
novembre 2021 visant à réduire l’empreinte environnemen-
tale du numérique en France et no 2021-1755 du 23 
décembre 2021 visant à renforcer la régulation environne-
mentale du numérique par l’Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribu-
tion de la presse. 
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ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(Conférence des présidents du mardi 11 octobre 2022)   

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

Semaine du Gouvernement 

OCTOBRE 

MARDI 11  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Vote solennel : Pt mesures 
d’urgence relatives au 
fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi. 
- Prestation de serment d’un juge 
titulaire à la Cour de justice de la 
République. 
- Suite Pt loi de programmation des 
finances publiques 2023-2027 
(272,282). 
- Suite Pt loi de finances pour 2023 
(première partie) (273,292).. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 12  
À 15 heures : 

- Suite Pt loi de finances pour 2023 
(première partie). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 13 

À 9 heures : 
- Pt accord France-Suisse 
plate-forme douanière de 
Saint-Louis - Bâle (175, 
225). (1) 

- Sous réserve de sa 
transmission, 
Pn actualisation du régime 
de réélection des juges 
consulaires dans les 
tribunaux de commerce 
(288, 296). (1) 

- Suite odj de la veille. 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 2023 
(première partie). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 14 

À 9 heures : 
- Débat sur les finances 
locales. 
- Suite odj de la veille. 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 2023 
(première partie). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

LUNDI 17  
À 16 heures : 

- Suite Pt loi de finances pour 2023 
(première partie). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 18  
À 15 heures : 

- Questions au Gouvernement. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 19  À 15 heures : 
- Débat prélèvement sur recettes au 
profit de l’UE. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 20 

À 9 heures : 
- Pt financement de la 
sécurité sociale pour 2023 
(274). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 21 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

LUNDI 24  
À 16 heures : 

- Suite Pt financement de la sécurité 
sociale pour 2023. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après–midi. 
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MARDI 25  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Votes solennels :  
. Pt loi de programmation des 
finances publiques 2023-2027. (2) 

. Pt loi de finances pour 2023 
(première partie). (2) 

- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après–midi. 

MERCREDI 26  
À 15 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après–midi. 

JEUDI 27 

À 9 heures : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 (seconde partie) : 
. Relations avec les 
collectivités territoriales ; 
Avances aux collectivités 
territoriales (compte 
spécial). 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 2023 : 
. Relations avec les collectivités 
territoriales ; Avances aux 
collectivités territoriales (compte 
spécial) (suite) ; 
. Défense ; Anciens combattants, 
mémoire et liens avec la Nation. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Défense ; Anciens 
combattants, mémoire et 
liens avec la Nation (suite). 

VENDREDI 28 

À 9 heures : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
. Culture ;  
. Outre-mer. 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 2023 : 
. Outre-mer (suite) ; 
. Enseignement scolaire. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
. Enseignement scolaire 
(suite). 

LUNDI 31 

À 9 heures : 
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
Écologie, développement et 
mobilité durables 
[transports et affaires 
maritimes] ; Contrôle et 
exploitation aériens 
(budget annexe) ; 
Écologie, développement et 
mobilité durables [énergie] 
; Financement des aides 
aux collectivités pour 
l’électrification rurale 
(compte spécial). 

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 2023 : 
Écologie, développement et 
mobilité durables [transports et 
affaires maritimes] ; Contrôle et 
exploitation aériens (budget 
annexe) (suite) ; 
Écologie, développement et 
mobilité durables [énergie] ; 
Financement des aides aux 
collectivités pour l’électrification 
rurale (compte spécial) (suite) ; 
Action extérieure de l’État. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
Action extérieure de l’État 
(suite) ; 
Aide publique au 
développement ; Prêts à des 
États étrangers (compte 
spécial). 

NOVEMBRE 

MERCREDI 2  

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances pour 2023 : 
Agriculture, alimentation, forêt et 
affaires rurales ; Développement 
agricole et rural (compte spécial). 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
Médias, livre et industries 
culturelles ; Avances à 
l’audiovisuel public (compte 
spécial). 

JEUDI 3 À 9 heures :  
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
Travail et emploi. 

À 15 heures :  
- Questions au Gouvernement. 
- Suite Pt loi de finances pour 2023 : 
Travail et emploi (suite) ; 
Santé ; Solidarité, insertion et 
égalité des chances. 

À 21 h 30 :  
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
Santé ; Solidarité, insertion et 
égalité des chances (suite). 

VENDREDI 4 

À 9 heures :  
- Suite Pt loi de finances 
pour 2023 : 
Justice. 

À 15 heures :  
- Suite Pt loi de finances pour 2023 : 
Administration générale et 
territoriale de l’État ; Sécurités ; 
Contrôle de la circulation et du 
stationnement routiers (compte 
spécial) ;  
Immigration, asile et intégration. 

À 21 h 30 :  
- Suite Pt loi de finances pour 
2023 : 
Immigration, asile et 
intégration (suite). 

(1) Procédure d’examen simplifiée. (2) Explications de vote communes.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 238 

sur l’article 11 du projet de loi de programmation des finances publi-
ques pour les années 2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 308 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 306 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 149 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 104 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne 
Colboc, M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Philippe 
Dunoyer, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Joël Giraud, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, M. Yannick 
Haury, M. Pierre Henriet, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, Mme Lysiane Métayer, M. Paul 
Midy, M. Benoit Mournet, Mme Sophie Panonacle, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Béatrice Piron, M. Éric Poulliat, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, M. Lionel 
Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, M. Mikaele Seo, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, Mme Corinne Vignon, 

M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg, M. Éric Woerth, Mme Caroline Yadan et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 61 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe 
Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys 
Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, 
M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, M. Daniel Grenon, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, Mme Marine 
Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien 
Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 35 

M. Gabriel Amard, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, Mme Alma Dufour, Mme Martine Etienne, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, M. David Guiraud, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Charlotte 
Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Sébastien Rome, M. François Ruffin, 
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M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 2 

M. Antoine Vermorel-Marques et M. Alexandre Vincendet. 

Contre : 24 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, M. Pierre 
Cordier, Mme Josiane Corneloup, Mme Marie-Christine 
Dalloz, M. Fabien Di Filippo, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Victor Habert-Dassault, M. Patrick Hetzel, M. Marc Le 
Fur, Mme Véronique Louwagie, M. Olivier Marleix, 
Mme Alexandra Martin, M. Maxime Minot, M. Éric 
Pauget, Mme Isabelle Périgault, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, M. Vincent Seitlinger 
et M. Pierre Vatin. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 24 

Mme Géraldine Bannier, M. Christophe Blanchet, M. Vincent 
Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Bruno 
Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, M. Mohamed 
Laqhila, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
Mme Sabine Thillaye et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 2 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 16 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Alain David, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Bertrand 
Petit, Mme Christine Pires Beaune, Mme Claudia Rouaux, 
Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 18 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Christophe Plassard, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 12 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva 
Sas et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 8 

M. Jean-Victor Castor, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Frédéric Maillot, M. Marcellin Nadeau, 
M. Davy Rimane, M. Nicolas Sansu et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Charles de Courson. 

Abstention : 1 

M. Jean-Félix Acquaviva. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 239 

sur l’amendement 70 de M. Philippe Brun à l’article 12 du projet de 
loi de programmation des finances publiques pour les années 2023- 
2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 366 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 358 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 174 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 130 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
Mme Eléonore Caroit, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, Mme Sophie 
Errante, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume Gouffier- 
Cha, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, M. Benjamin Haddad, 
Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, M. Pierre Henriet, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, 
Mme Servane Hugues, Mme Monique Iborra, M. Alexis 
Izard, M. Jean-Michel Jacques, Mme Caroline Janvier, 
Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
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Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Jean- 
François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence 
Maillart-Méhaignerie, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Béatrice Piron, M. Éric Poulliat, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Lionel Royer- 
Perreaut, M. Thomas Rudigoz, M. Mikaele Seo, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, 
M. David Valence, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, 
M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth, Mme Caroline 
Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 70 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Emmanuel 
Blairy, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, M. Daniel Grenon, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, 
Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Lionel 
Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 48 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Catherine Couturier, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, M. David Guiraud, Mme Mathilde 

Hignet, Mme Rachel Keke, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, M. William Martinet, 
M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Loïc Prud’homme, M. Adrien Quatennens, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, M. François 
Ruffin, M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 4 

M. Hubert Brigand, M. Pierre Cordier, M. Antoine Vermorel- 
Marques et M. Alexandre Vincendet. 

Abstention : 8 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, M. Victor 
Habert-Dassault, M. Maxime Minot, M. Éric Pauget, 
Mme Isabelle Périgault, M. Nicolas Ray et M. Vincent 
Seitlinger. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 29 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Vincent Bru, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
M. Bruno Fuchs, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, 
M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, M. Richard 
Ramos, Mme Sabine Thillaye, M. Philippe Vigier et 
M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 2 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 23 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Jérôme Guedj, M. Johnny 
Hajjar, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires Beaune, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile 
Untermaier et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 21 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Thomas 
Mesnier, M. Christophe Plassard, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 
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Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 14 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva 
Sas et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 15 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Frédéric 
Maillot, M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, 
M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel, 
M. Nicolas Sansu et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 3 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Paul-André Colombani et 
M. Charles de Courson. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.      

Scrutin public no 240 

sur l’article 12 du projet de loi de programmation des finances publi-
ques pour les années 2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 378 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 376 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 182 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 128 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
Mme Eléonore Caroit, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Joël Giraud, Mme Olga 
Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 

M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, M. Yannick 
Haury, M. Pierre Henriet, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, Mme Servane Hugues, 
Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, M. Jean-Michel 
Jacques, Mme Caroline Janvier, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Didier Le Gac, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le 
Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Jean- 
François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence 
Maillart-Méhaignerie, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice 
Piron, M. Éric Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin 
Reda, Mme Cécile Rilhac, M. Charles Rodwell, M. Jean- 
François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas 
Rudigoz, M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, 
M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg, M. Éric 
Woerth, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 69 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe 
Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
M. Daniel Grenon, M. Michel Guiniot, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, Mme Marine 
Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, M. Thomas 
Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy et M. Lionel Tivoli. 

Abstention : 1 

Mme Florence Goulet. 
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Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 49 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Catherine Couturier, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, M. William Martinet, 
M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Loïc Prud’homme, M. Adrien Quatennens, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, M. François 
Ruffin, M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et M. Léo Walter.     

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 24 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, M. Pierre 
Cordier, Mme Josiane Corneloup, M. Fabien Di Filippo, 
Mme Justine Gruet, M. Victor Habert-Dassault, M. Patrick 
Hetzel, M. Marc Le Fur, Mme Véronique Louwagie, 
M. Olivier Marleix, M. Maxime Minot, M. Yannick 
Neuder, M. Éric Pauget, Mme Isabelle Périgault, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, 
M. Vincent Seitlinger, M. Pierre Vatin et M. Antoine 
Vermorel-Marques. 

Abstention : 1 

M. Alexandre Vincendet.     

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 29 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Vincent Bru, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
M. Romain Daubié, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Bruno Fuchs, M. Luc 
Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, M. Mohamed 
Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, Mme Sabine Thillaye, 
M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 2 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance).     

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 23 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Jérôme Guedj, M. Johnny 
Hajjar, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires Beaune, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile 
Untermaier et M. Boris Vallaud.     

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 21 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Thomas 
Mesnier, M. Christophe Plassard, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland.     

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 14 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva 
Sas et M. Nicolas Thierry.     

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 4 

Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Frédéric Maillot 
et M. Yannick Monnet. 

Contre : 11 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu et M. Hubert Wulfranc.     

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 3 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Paul-André Colombani et 
M. Charles de Courson.     

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Émilie Bonnivard a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 
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Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Frédéric Maillot 
et M. Yannick Monnet ont fait savoir qu’ils avaient voulu « 
voter contre ». 

Scrutin public no 241 

sur l’amendement no 71 de M. Philippe Brun à l’article 13 du projet de 
loi de programmation des finances publiques pour les années 2023- 
2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 361 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 350 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 174 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 120 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Benjamin 
Dirx, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Marie 
Guévenoux, M. Philippe Guillemard, M. Benjamin 
Haddad, Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, M. Pierre 
Henriet, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre 
Holroyd, Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, M. Jean- 
Michel Jacques, Mme Caroline Janvier, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, 
M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte 
Liso, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Bastien Marchive, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
Mme Sophie Panonacle, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, M. Charles 
Rodwell, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, 
M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Philippe Sorez, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette 
Tiegna, M. David Valence, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg, M. Éric Woerth, Mme Caroline Yadan et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 67 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe 
Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, Mme Anne- 
Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
M. Daniel Grenon, M. Michel Guiniot, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, Mme Marine 
Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 49 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Martine Etienne, Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline 
Fiat, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, M. William Martinet, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Jean-Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Loïc 
Prud’homme, M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Vincent Seitlinger. 

Contre : 3 

M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand et M. Alexandre 
Vincendet. 

Abstention : 11 
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Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, M. Dino 
Cinieri, Mme Justine Gruet, M. Victor Habert-Dassault, 
M. Maxime Minot, M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, 
Mme Isabelle Périgault, M. Alexandre Portier et M. Nicolas 
Ray. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 33 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Vincent 
Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean- 
Pierre Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Bruno 
Fuchs, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz 
Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, 
M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence 
Lasserre, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, Mme Josy 
Poueyto, M. Richard Ramos, Mme Sabine Thillaye et 
M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 2 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 25 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Jérôme Guedj, M. Johnny 
Hajjar, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pires Beaune, M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, 
Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 20 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Christophe 
Plassard, M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 12 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 16 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. André 
Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 

Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 3 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Charles de Courson et 
M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 242 

sur l’article 13 du projet de loi de programmation des finances publi-
ques pour les années 2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 377 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 374 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 175 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 121 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Benjamin 
Dirx, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Marie 
Guévenoux, M. Philippe Guillemard, M. Benjamin Haddad, 
Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, M. Pierre Henriet, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, 
Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, M. Jean-Michel 
Jacques, Mme Caroline Janvier, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, 
M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Bastien Marchive, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
Mme Sophie Panonacle, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, 
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M. Thomas Rudigoz, M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, M. Bertrand 
Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel 
Vuibert, M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth, 
Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 69 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Emmanuel 
Blairy, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, M. Daniel Grenon, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, M. Thomas 
Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Lionel 
Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 50 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Martine Etienne, Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline 
Fiat, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, M. William Martinet, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Jean-Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Loïc Prud’homme, M. Adrien Quatennens, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, M. Aurélien 
Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 22 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, M. Dino 
Cinieri, M. Pierre Cordier, Mme Josiane Corneloup, 
M. Fabien Di Filippo, Mme Justine Gruet, M. Victor 
Habert-Dassault, M. Patrick Hetzel, M. Marc Le Fur, 
M. Olivier Marleix, M. Maxime Minot, M. Yannick 
Neuder, M. Éric Pauget, Mme Isabelle Périgault, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent 
Seitlinger et M. Pierre Vatin. 

Abstention : 3 

Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Véronique Louwagie et 
M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 34 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, 
M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
M. Jean-Pierre Cubertafon, M. Romain Daubié, 
Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
M. Bruno Fuchs, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, 
M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Fabien Lainé, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, Mme Sabine 
Thillaye et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 2 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 25 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Jérôme Guedj, M. Johnny 
Hajjar, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pires Beaune, M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, 
Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 20 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Christophe Plassard, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 12 
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Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 17 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot, 
M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane 
Peu, M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel, M. Nicolas 
Sansu et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 3 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Charles de Courson et 
M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 243 

sur l’amendement no 8 de M. Philippe Brun et les amendements 
identiques suivants à l’article 16 du projet de loi de programmation 
des finances publiques pour les années 2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 392 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 387 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 192 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 2 

M. Yannick Haury et M. Jean-François Rousset. 

Contre : 130 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 

M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, M. Pierre Henriet, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, 
M. Sacha Houlié, Mme Servane Hugues, Mme Monique 
Iborra, M. Alexis Izard, M. Jean-Michel Jacques, 
Mme Caroline Janvier, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
Mme Sophie Panonacle, M. Patrice Perrot, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, M. Charles Rodwell, 
M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas 
Rudigoz, M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel 
Vuibert, M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth, 
Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 66 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe 
Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, M. Daniel Grenon, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe 
Tanguy et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 54 
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M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Caroline Fiat, M. David Guiraud, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Loïc 
Prud’homme, M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Sébastien Rome, M. François Ruffin, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Vincent Seitlinger. 

Contre : 8 

M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Victor Habert- 
Dassault, M. Yannick Neuder, Mme Isabelle Périgault, 
M. Alexandre Portier, M. Jean-Louis Thiériot et 
M. Alexandre Vincendet. 

Abstention : 5 

M. Dino Cinieri, M. Pierre Cordier, Mme Justine Gruet, 
M. Maxime Minot et M. Nicolas Ray. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 5 

M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, M. Luc Geismar, 
M. Pascal Lecamp et M. Hubert Ott. 

Contre : 34 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Jean- 
Louis Bourlanges, M. Vincent Bru, M. Laurent Croizier, 
M. Jean-Pierre Cubertafon, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Bruno Fuchs, Mme Perrine 
Goulet, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, M. Mohamed 
Laqhila, Mme Florence Lasserre, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe 
Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 2 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 25 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Jérôme 
Guedj, M. Johnny Hajjar, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Bertrand 
Petit, Mme Anna Pic, Mme Christine Pires Beaune, 
M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle 
Santiago, Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 22 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, 
M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 14 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva 
Sas et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 17 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot, 
M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane 
Peu, M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel, M. Nicolas 
Sansu et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 7 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Jean-Louis Bricout, M. Charles de 
Courson, M. Paul Molac, M. Laurent Panifous, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Contre : 1 

M. David Habib. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du règlement 
de l’Assemblée nationale) 

M. Pascal Lecamp a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre ». 
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Scrutin public no 244 

sur l’article 16 du projet de loi de programmation des finances publi-
ques pour les années 2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 409 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 194 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 132 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, M. Yannick 
Haury, M. Pierre Henriet, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Servane 
Hugues, Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, M. Jean- 
Michel Jacques, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
Mme Sophie Panonacle, M. Patrice Perrot, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, 
M. Éric Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, 
Mme Cécile Rilhac, M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, 
M. Jean-François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Thomas Rudigoz, M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, M. Bertrand 
Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. David 
Valence, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, 
M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg, M. Éric 
Woerth, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Contre : 1 

Mme Michèle Peyron. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 69 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe 
Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, M. Daniel Grenon, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu 
Marchio, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, 
M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël 
Menache, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien 
Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean- 
Philippe Tanguy et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 54 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, Mme Martine Etienne, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, M. William Martinet, 
M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. François Piquemal, M. Loïc Prud’homme, 
M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Sébastien Rome, M. François Ruffin, M. Aurélien 
Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Nicolas Forissier. 

Contre : 24 
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Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, M. Pierre Cordier, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, 
Mme Justine Gruet, M. Victor Habert-Dassault, M. Patrick 
Hetzel, M. Marc Le Fur, Mme Véronique Louwagie, 
M. Olivier Marleix, M. Maxime Minot, M. Yannick 
Neuder, Mme Isabelle Périgault, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Seitlinger, M. Jean-Louis 
Thiériot et M. Pierre Vatin. 

Abstention : 1 

M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 38 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Jean- 
Louis Bourlanges, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
M. Romain Daubié, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Bruno Fuchs, M. Luc 
Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Fabien 
Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Frédéric 
Zgainski. 

Contre : 1 

M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 2 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 26 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Jérôme 
Guedj, M. Johnny Hajjar, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Bertrand Petit, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pires Beaune, M. Dominique Potier, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, 
Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 22 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, 
Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles 
Larsonneur, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Contre : 1 

M. Laurent Marcangeli. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 14 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva 
Sas et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 17 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Frédéric Maillot, 
M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane 
Peu, M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel, M. Nicolas 
Sansu et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 7 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Jean-Louis Bricout, M. Charles de 
Courson, M. Paul Molac, M. Laurent Panifous, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

M. David Habib. 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Laurent Marcangeli, Mme Michèle Peyron et M. Philippe 
Vigier ont fait savoir qu’ils avaient voulu « voter pour ». 

M. Romain Daubié, M. Luc Geismar et M. Hubert Ott ont fait 
savoir qu’ils avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 245 

sur l’amendement no 56 de M. Coquerel et l’amendement suivant à 
l’article 17 du projet de loi de programmation des finances publiques 
pour les années 2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 376 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 373 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 186 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 121 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
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Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore 
Caroit, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Benjamin 
Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, M. Philippe 
Guillemard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, 
M. Yannick Haury, M. Pierre Henriet, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
Mme Monique Iborra, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, M. Patrice 
Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, 
M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Philippe Sorez, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane 
Vojetta, M. Christopher Weissberg, Mme Caroline Yadan et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 64 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys 
Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Menache, 

M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe 
Tanguy et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 56 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Caroline Fiat, M. David Guiraud, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, 
M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon 
Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Loïc Prud’homme, M. Adrien Quatennens, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, M. Aurélien 
Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

Mme Émilie Bonnivard. 

Contre : 7 

M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, 
Mme Marie-Christine Dalloz, M. Nicolas Forissier, 
Mme Véronique Louwagie et Mme Isabelle Périgault. 

Abstention : 3 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Victor Habert-Dassault et 
M. Maxime Minot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 36 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, M. Christophe 
Blanchet, M. Jean-Louis Bourlanges, M. Vincent Bru, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Luc 
Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Fabien 
Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe 
Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 2 
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M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 27 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Jérôme 
Guedj, M. Johnny Hajjar, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pires Beaune, 
M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle 
Santiago, Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 23 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 13 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol et 
Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 16 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 8 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Jean-Louis Bricout, M. Michel 
Castellani, M. Paul-André Colombani, M. Charles de 
Courson, M. Paul Molac, M. Benjamin Saint-Huile et 
M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Émilie Bonnivard a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 246 

sur l’article 17 du projet de loi de programmation des finances publi-
ques pour les années 2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 381 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 378 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 188 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 121 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore 
Caroit, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Benjamin 
Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, M. Philippe 
Guillemard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, 
M. Yannick Haury, M. Pierre Henriet, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
Mme Monique Iborra, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, M. Patrice 
Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, 
M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Philippe Sorez, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane 
Vojetta, M. Christopher Weissberg, Mme Caroline Yadan et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 
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Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 2 

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho et M. Aurélien Lopez- 
Liguori. 

Contre : 61 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys 
Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe 
Tanguy et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 58 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Rachel Keke, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Jean-Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Loïc Prud’homme, M. Adrien Quatennens, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, M. Aurélien 
Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 7 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Émilie Bonnivard, M. Dino 
Cinieri, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Nicolas Forissier, 
M. Victor Habert-Dassault et Mme Véronique Louwagie. 

Contre : 5 

M. Jean-Yves Bony, M. Xavier Breton, M. Patrick Hetzel, 
M. Maxime Minot et Mme Isabelle Périgault. 

Abstention : 2 

M. Jean-Luc Bourgeaux et M. Hubert Brigand. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 35 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, M. Christophe 
Blanchet, M. Jean-Louis Bourlanges, M. Vincent Bru, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Luc 
Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Fabien 
Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe Vigier et 
M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 2 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 27 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Jérôme 
Guedj, M. Johnny Hajjar, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pires Beaune, 
M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle 
Santiago, Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 23 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 14 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva 
Sas et M. Aurélien Taché. 
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Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 16 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 9 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Jean-Louis Bricout, M. Michel 
Castellani, M. Paul-André Colombani, M. Charles de 
Courson, M. Paul Molac, M. Laurent Panifous, 
M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho et M. Aurélien Lopez- 
Liguori ont fait savoir qu’ils avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 247 

sur l’article 18 du projet de loi de programmation des finances publi-
ques pour les années 2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 379 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 376 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 186 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 121 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore 
Caroit, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Benjamin 
Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, M. Philippe 
Guillemard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, 
M. Yannick Haury, M. Pierre Henriet, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
Mme Monique Iborra, M. Jean-Michel Jacques, 

M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, M. Patrice 
Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, 
M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Philippe Sorez, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane 
Vojetta, M. Christopher Weissberg, Mme Caroline Yadan et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 64 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys 
Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean- 
Philippe Tanguy et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 56 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
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Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, M. David Guiraud, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Loïc 
Prud’homme, M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 8 

Mme Émilie Bonnivard, M. Xavier Breton, M. Dino Cinieri, 
Mme Marie-Christine Dalloz, M. Nicolas Forissier, M. Victor 
Habert-Dassault, M. Patrick Hetzel et Mme Véronique 
Louwagie. 

Contre : 3 

M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand et Mme Isabelle 
Périgault. 

Abstention : 3 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Jean-Yves Bony et M. Maxime 
Minot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 35 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, M. Christophe 
Blanchet, M. Jean-Louis Bourlanges, M. Vincent Bru, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Luc 
Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Fabien 
Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, M. Richard Ramos, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe Vigier et 
M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 2 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 27 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Jérôme 
Guedj, M. Johnny Hajjar, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pires Beaune, 
M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle 
Santiago, Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 22 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 14 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva 
Sas et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 16 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 9 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Jean-Louis Bricout, M. Michel 
Castellani, M. Paul-André Colombani, M. Charles de 
Courson, M. Paul Molac, M. Laurent Panifous, 
M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 248 

sur l’amendement no 72 de M. Jean-René Cazeneuve à l’article 19 du 
projet de loi de programmation des finances publiques pour les années 
2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 368 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 362 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 184 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 114 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
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Mme Céline Calvez, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, Mme Olga Givernet, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Claire 
Guichard, M. Philippe Guillemard, M. Benjamin Haddad, 
M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, Mme Monique Iborra, M. Jean- 
Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, 
M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, Mme Lysiane Métayer, M. Paul 
Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, M. Patrice Perrot, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-Pierre Pont, Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, 
Mme Cécile Rilhac, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Thomas Rudigoz, M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, 
M. Philippe Sorez, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane 
Vojetta, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Contre : 1 

M. Sacha Houlié. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 63 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys 
Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 

Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Lionel 
Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 57 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Alexis 
Corbière, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Raquel Garrido, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Charlotte 
Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, M. William Martinet, M. Frédéric 
Mathieu, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. François Piquemal, M. Loïc Prud’homme, 
M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 12 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Xavier Breton, M. Dino Cinieri, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Nicolas Forissier, M. Victor Habert- 
Dassault, M. Patrick Hetzel, Mme Véronique Louwagie, 
M. Maxime Minot et Mme Isabelle Périgault. 

Abstention : 1 

M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 35 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, M. Christophe 
Blanchet, M. Jean-Louis Bourlanges, M. Vincent Bru, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Luc 
Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Fabien 
Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, M. Bruno Millienne, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe Vigier et 
M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 2 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 
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Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 25 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Jérôme 
Guedj, M. Johnny Hajjar, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pires Beaune, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, 
Mme Mélanie Thomin et Mme Cécile Untermaier.     

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 23 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland.     

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 11 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, Mme Francesca 
Pasquini, M. Jean-Claude Raux, Mme Eva Sas et 
M. Aurélien Taché. 

Abstention : 1 

Mme Sandra Regol.     

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 16 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu et M. Hubert Wulfranc.     

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 5 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Michel Castellani, M. Paul-André 
Colombani, M. Charles de Courson et M. Paul Molac. 

Abstention : 3 

M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et M. David 
Taupiac.     

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 249 

sur l’article 19 du projet de loi de programmation des finances publi-
ques pour les années 2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 383 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 382 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 192 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 190 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 192 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 122 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore 
Caroit, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Benjamin 
Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, M. Philippe 
Guillemard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, 
M. Yannick Haury, M. Pierre Henriet, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
Mme Monique Iborra, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Jean- 
Pierre Pont, Mme Natalia Pouzyreff, M. Robin Reda, 
Mme Cécile Rilhac, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Thomas Rudigoz, M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, M. Bertrand 
Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane 
Travert, M. David Valence, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta, M. Christopher Weissberg, 
Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 
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Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 64 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys 
Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean- 
Philippe Tanguy et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 58 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Raquel 
Garrido, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Loïc 
Prud’homme, M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 10 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Xavier Breton, M. Dino Cinieri, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Nicolas Forissier, M. Victor Habert- 
Dassault, M. Patrick Hetzel et Mme Véronique Louwagie. 

Contre : 3 

M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand et Mme Isabelle 
Périgault. 

Abstention : 1 

M. Maxime Minot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 35 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, M. Christophe 
Blanchet, M. Jean-Louis Bourlanges, M. Vincent Bru, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Luc 
Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Fabien Lainé, M. Mohamed 
Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe Vigier et 
M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 2 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 27 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Jérôme 
Guedj, M. Johnny Hajjar, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pires Beaune, 
M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle 
Santiago, Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 23 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, Mme Stéphanie 
Kochert, M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 14 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva 
Sas et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 16 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 11 OCTOBRE 2022 53 



Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 9 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Jean-Louis Bricout, M. Michel 
Castellani, M. Paul-André Colombani, M. Charles de 
Courson, M. Paul Molac, M. Laurent Panifous, 
M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 250 

sur l’amendement no 10 de M. Philippe Brun et les amendements 
identiques suivants à l’article 23 du projet de loi de programmation 
des finances publiques pour les années 2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 365 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 364 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 192 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 113 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta 
Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric 
Bothorel, Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, Mme Eléonore Caroit, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, M. Frédéric Descrozaille, M. Benjamin 
Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, M. Philippe 
Guillemard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, 
M. Pierre Henriet, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, M. Jean-Michel 
Jacques, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, M. Patrice 

Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre Pont, M. Robin Reda, 
Mme Cécile Rilhac, M. Charles Rodwell, M. Lionel Royer- 
Perreaut, M. Thomas Rudigoz, M. Mikaele Seo, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, Mme Corinne 
Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Christopher Weissberg, 
Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 64 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Pierrick Berteloot, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, M. Daniel Grenon, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Lionel 
Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 58 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Raquel 
Garrido, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Loïc 
Prud’homme, M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 

54 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 11 OCTOBRE 2022 



Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 4 

M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand 
et Mme Isabelle Périgault. 

Contre : 4 

M. Dino Cinieri, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Nicolas 
Forissier et Mme Véronique Louwagie. 

Abstention : 1 

M. Maxime Minot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 34 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
M. Romain Daubié, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Luc Geismar, Mme Perrine 
Goulet, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Fabien 
Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, M. Richard Ramos, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe 
Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 2 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 26 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Jérôme 
Guedj, M. Johnny Hajjar, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pires Beaune, M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux, 
Mme Isabelle Santiago, Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile 
Untermaier et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 21 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Thomas Mesnier, M. Christophe Plassard, 
M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 14 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva 
Sas et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 16 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, 
M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Fabien Roussel, M. Nicolas Sansu et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 9 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Jean-Louis Bricout, M. Michel 
Castellani, M. Paul-André Colombani, M. Charles de 
Courson, M. Paul Molac, M. Laurent Panifous, 
M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 251 

sur l’article 25 du projet de loi de programmation des finances publi-
ques pour les années 2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 344 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 341 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 177 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 108 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sabrina 
Agresti-Roubache, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, 
Mme Eléonore Caroit, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, M. Guillaume Gouffier-Cha, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, M. Pierre Henriet, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, 
M. Sacha Houlié, M. Jean-Michel Jacques, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice 
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Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, 
Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, Mme Lysiane Métayer, M. Paul 
Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, M. Patrice Perrot, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
M. Charles Rodwell, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas 
Rudigoz, M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, M. Stéphane Vojetta, M. Christopher 
Weissberg, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 1 

Mme Joëlle Mélin. 

Contre : 63 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Pierrick Berteloot, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Frédéric Cabrolier, 
M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie 
Frigout, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, M. Daniel 
Grenon, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène 
Laporte, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Lionel 
Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 58 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, Mme Raquel 
Garrido, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Maxime Laisney, M. Antoine 

Léaument, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, M. Loïc 
Prud’homme, M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 6 

M. Jean-Yves Bony, M. Xavier Breton, M. Nicolas Forissier, 
M. Patrick Hetzel, Mme Véronique Louwagie et 
M. Maxime Minot. 

Contre : 2 

M. Hubert Brigand et M. Dino Cinieri. 

Abstention : 2 

M. Jean-Luc Bourgeaux et Mme Isabelle Périgault. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 34 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, M. Christophe 
Blanchet, M. Jean-Louis Bourlanges, M. Vincent Bru, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Bruno 
Fuchs, M. Luc Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Frantz 
Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Josy 
Poueyto, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, 
M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 2 

M. Jean-Noël Barrot (membre du Gouvernement) et 
Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 9 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, Mme Chantal Jourdan, Mme Christine Pires 
Beaune et Mme Mélanie Thomin. 

Contre : 7 

M. Philippe Brun, M. Alain David, M. Jérôme Guedj, 
M. Johnny Hajjar, M. Philippe Naillet, Mme Anna Pic et 
M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 19 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, 
M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le Hénanff, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Christophe 
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Plassard, M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 12 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, 
Mme Francesca Pasquini, Mme Marie Pochon, M. Jean- 
Claude Raux, Mme Sandra Regol et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 15 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. André Chassaigne, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Frédéric 
Maillot, M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, 
M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel, 
M. Nicolas Sansu et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 7 

M. Jean-Louis Bricout, M. Michel Castellani, M. Charles de 
Courson, M. Paul Molac, M. Laurent Panifous, 
M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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